
Un nouveau dispositif indemnitaire, appelé indemnité de police technique et scientifique 
(IPTS), a fait l’objet d’un examen lors du CT PN du 24 juin 2014. Il comprendra une part 
liée à la fonction occupée par l'agent qui sera versée mensuellement, et une part liée 
à la valeur professionnelle et à la manière de servir de l'agent qui sera versée annuellement.

Un certain nombre de fonctions, répertoriées par corps et par grades, a d'ores et déjà 
été défini. 

Trois niveaux de prime de fonction ont été retenus pour les différents grades d'ingénieur 
et de technicien et deux niveaux de prime de fonction pour les grades d'ASPTS et d'ASPTS 
principal.

Une répartition des effectifs des services centraux et territoriaux est actuellement en cours 
d’élaboration pour cette part fonctionnelle.

Les appellations arrêtées pour les fonctions occupées(exemple : analyste, spécialiste, 
chef de groupe...) devront dorénavant, être reprises sur les fiches de postes qui seront 
élaborées lors de l'ouverture de postes aux concours ou à la mutation. Ces dernières 
devront d’ailleurs faire l’objet d’une harmonisation.

La fonction occupée par chaque agent devra également clairement apparaître sur  
les organigrammes des services, notamment lorqu’elle intégre un positionnement 
   hiérarchique (chef ou adjoint chef de service, chef de groupe...).

Ce dossier de réforme indemnitaire sera également lié avec celui des nomenclatures 
   des postes de techniciens et d’ingénieurs qui font l’objet d’une nouvelle réflexion.


